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REPUBLIQUE DU CONGOPARlEtiiENT 

Unité - :- Travail- :- Progrès _...--- ..------

DU 11 Février 2004 

autorisant l'adhésion à la convention 
internationa.le de 1989 sur l'assistance. 

L'ASSEMBLEE NA710NALE ETLESENATONTDEUBERE ETADOPTE; 


LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 


SUIT: 


Article premier: Est autorisée l'adhésion à la convention internationale de 1989 
sur l'assistance. 

La convention dont s'agit est annexée à la présente loi. 

Article 2: La présente loi sera pUbliée au Journal officiel et exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Brazzaville, le 

SASSOU N'GUESSO. 

Par le Président de la République/ 

Le rninistre des affaires étrangèresl de laLe ministre d'Etatl chargé de la 
coopération et de la francophonie,coordination de l'action 

gouvernementale, ministre des 
transports et des privati ati9 

http:internationa.le


~... u CONVENTION INTERNATIONALE DE 1989 

SUR L'ASSISTANCE 


LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION, 

RECONNAISSANT qu'il est souhaitable de fLXer par voie de convention 
dei règles internationales uniformes concernant les opérations d'assistance, 

NOTANT que d'importants éléments nouveaux et, en particulier, une 
préoccupation accrue pour la protection de l'environnement. ont démontré la 
nécessité de revoir les règles internationales contenues actuellement dans la Con· 
v:::ltic:1 pet:: !'urJ~cet!c:: d: c:r:~nes rè.:;!:s er. :mdère è'assim.l;t::e et de sau
vetaie maritinies, faile à Bruxelles le 23 septembre 1910, 

CONSCIENTS de la contribution considérable que des opérations d'assis· 
tance efficaces et entreprises en temps utile peuvent apporter à la sécurité des 
navires et des autres biens cn danger et à la protection de l'environnement, 

CONYAINCUS de la nécessité de veiller il ce qu'il y ait des incitations 
adéquates pour les personnes qui entreprennent des opérations d'assistance à 
l'égard de navires et d'autres. biens en daIlier, 

SONT CONVENUS de ce qui suit : 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article premIer 

Définitions 

Aux fins de la présente Convention: 

a) 	 O~ratlon d'assistanct signifie tout acte ou activité entrepris pour assis
ter un navire ou tout autre bien en danger dans des eaux navigables ou 
~:.,":j !",.'!;-:':"~.:-~= r:':cllc:s tu~res t:1·... ~. 



b) 	 f.{r:vire signifie tout bâtiment de mer, bateau ou engin, ou toute structure 
cap.ible de n41vi~u~r. 

c) 	 Bi~n signifie tout bien qui n'est pas attaché de façon permanente et inten
tionnelle au littoral et comprend le fret en risque. 

d) 	 Dommage à "environnement signifie un préjudice matériel important à 
la santé de l'homme, à la faune ou la flore marines ou aux reuources de 
:.." r.... .!r d;u-~ ~~ (;4W( .:,:hj~fe:. (i~\ imerieûrc:ô ou cans les z.oncs aUJacemt:s, 
causé par pollution, contamination, incendie, explosion ou de graves évé
nements similaires. 

e) 	 Paiement signifie le règlement de toute r6nunération, récompense ou 
indemnité due en vertu de la présente Convention. 

fj 	 Organisation lignifie l'Organisation maritime internationale. 

&) 	 Secrétaire général signifie le Secrétaire générai de l'Organisation. 

A,rticle l 

Application de la Convention 

La présente Convention ,'applique chaque fois que des a.ctions judiciai
res ou arbitrales relatives aux questioru traitées dans la présente Convention 
som introdu.ites dans un Etat Partie. 

1\'1II"I~ .,. 

Plates-formes et uni:és de forage. 

La présalte Convention ne s'applique pas aux plates-formes fIXes ou flot
tantes ni aux unités mobiles de forage au large lorsque ces plates-formes ou 
unité$ iOr.: affectées. là où elles se trouvent, à l'exploration, à l'exploitation 
üU à la proC.uction de ressources minérales du fond des mers. 

Article 4 

Navires appartenant à un Et'!t 

Sans préjudice des dispositions de J'article S, la présente Convention ne 
,'applique pas aux navires de guerre ou autres navires non commerd.r.I!JC aPljar

tenant à un Etat ou exploités par lui el ayant droit,lors des opérations d'assis
tance, à l'immunit6 louverll.ine en vertu des principe' ,énéralement recannui 
du droit lJiternatlonal, à moins que cet Etat n'en .décide autrement. 

Z Lorsqu'un Etat Partie décide d'appliquer la Convention à ses navires de 
guerre ou autra navires déclits au paragraphe l, il le notifie au Secrétaire général 
en précisant les modalités et .les conditions de cette application. 

:1 

Article' 5 

Opérations d'assistanœ effectuées sous le contr6le d'autorités publiques 

1 La présente Convention ne porte ~tteinte à aucune des dispositions de la 

législation nationale ou d'une convention internationale relatives aux opérations 

d'assistance effectuéei par des autorités publiques ou sous leur contrÔle. 


Z Toutefois les assistants effectuant de telles opérations sont habilités à se 

prévaloir des droits et des recours prévus par la présente Convention pour les 

opérations d'assistance. 


3 La mesùre dans laquelle une autorité publique qui est obligée d'exécuter 
des opérations d'assistance peut se prtvaIoir des droiu et des recours prévus 
par la présente Convention est déterminée par la législation de l'Etat où cet,te . 
autorité elt située. 

Article 6 

Contrats d'assistanœ 

1 La présente Convention s'applique Atoute opération d'assistance sauf dans 
la mesure où un contrat en dispose autrement, soit expressément, ,oit implicite
ment. 

.. 
Z Le capitaine a le pouvoir de conclure des contrats d'assistance au Dom 
du propriétaire du na.vire. Le capitaine ou le propriétaire du navire ont le pou
voir de conclure de tels contrats au nom du propriétaire des biens se trouvant 
à bord du navire. 

3 Aucune disposition du présent article ne portè atteinte à Itapplication de 
l'article 7 ou à l'obligation de prévenir ou de limiter lc:;s dommages à l'environne
!:'".~:-. 



" 

ArtIcle i 

Annulation et modifications des contrats 

Un contrat ou l'une quelconque de ses claUs.es peut etre aonu1~ ou mocli· 
fl\~ si : 

a) 	 le contrat a été conclu sous une pression abusive ou sous l'influence du 
danger et que ses clauses ne sont pas équitables; ou si 

b) 	 le paiement convenu en venu du contrat est beaucoup trop élevé ou 
beaucoup trop faible pour les acrvices effectivement rendw. 

CHAPITRE II - EXECUTION DES OPERATIONS D'ASSISTANCE 

ArtIcle 8 

Obligations d~ l'cssislant, du propr/llair~ et du capitaine 

1 L'assistant a, envers le propriétaire du navire ou des autres biens en dan
ger, l'obligation: 

e) 	 è'effectuer les opérat!ons d'assistance avec le soin voulu; 

b) 	 lors~u'i1 ,'acquitte de l'obligation vis.6:: è.l'a1inéa a), d'a~r avec le 
soin voulu pour prévenir ou limlter lel domm&.ies à l'environnement; 

c) 	 chaque fois que les circonstances l'exigent raisonnablement, de cher
cher f;. obtenir l'aide d'autres assistants; et 

d) 	 d'accep~r l'intervention d'autres assistants lorsqu'il est raisonnable· 
ment prié de le faire par le capitaine ou l~ propriétaire du navire ou· 
dC$ autres biens en danger; il est néanmoins entendu Que le montant 
de sa rémunération n'est pas a(fcct~ ,'il ,'avère Que cette demande 
n'était pas la.uonnable. 

Le capitaine et le propriétaire du navire ou le propriétaire des autres biens 
:n danger ont, envers l'assistant, l'obligation: 

r..) 	 de cooptrer pleinement avec lu; T):nGu" !e5 nnt'rlltl(\l'1~ r\',,~~:d~.,rl'" 

l
lb 
~(" 

l"
1 

~, 	 b) c:c falunt, d'll'ir avcx: le !lnin voulu pour prévenir o\llimÎIc:r le. dom. 
~ maiCl 11'cnvironnement: et '" 

'~', 	 :, . .,,\ 
'''j
~ 

c) lorsque le navire ou les autres biens ont été conduits en lieu sOr, d'en 
; accepter la restitution lorsque l'assistant le leur demande raisonnable

,1- ment. 
,:0 

Article 9~ 
Drolls des Etals c6tiers 

l Aucune disposition de la présente Convention ne pone atteinte au droit " 
.;" 	 de l'Etat côtier concerné de prendre des mesures, conformément aux principes , 
" 	 généralement reconnus du droit international, afin de protéger son littoral ou 

les intérets connexes contre la pollution ou une menace de pollution r~sultant 
d'un !cc!dent de r:.e!, ou d'actes liés à un te!:;..::cident, dont on peut raisonna
blement attendre de graves conséquences pr~judiciablcs. et notamment au dro.it 
d'un Etat côtier de donner des instructions concernant les opérations 
d'assistance. 

., 
; ." , 

Article 10 

Obligation de prlteT assistance 

1 	 Tout capitaine est tenu, autant Qu'il peut le faire sans danger sérieux pour 
son navire et les persolUles à bord, de prater assistance à toute personne en dange~ 
de disparaltre cn mer. 

2 Les Etats Parties prennent les mesures nécessaires pour faire observer l'obU
iltion énoncée au p&rl.&raphe 1. 

3 Le propriétaire du navire n'est pas responsable de la violation par le capi
taine de l'obligation énoncée au paragraphe 1. 

1 	 Artic:1e 11 

CoopéraIIon " . 
,i, 

'=""~'~"! ~~I- ~1..I:! t.dicte ees rè~1e;; ou t'renè des décisions sur des ques
tions relati\'C'~ àce$ 0"~r"ti~ns ('t.ssiSf?nrl" ."'.......... It_ ~_." • 
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de navi'cs en détresse ou la fourniture de moyens aux assistants, un Etat Partie 
prend en coruidération La néces.ité d'une coopération entre les UlUta.nts, les 
autres panics intéressées ct les autorités publiques, afm d'assurer une c:xécu
!.ion efficace et réussie des opérations d'assistance pour sauver des vies ou des 
biens en danger, auss\ bien que pour prévcnlr les dommages à l'environnement 
cn général. 

CHAPITRE III - DROITS DES ASSISTANTS 

Article Il 

CondNor.s ouvranf doit à une rémunérction 

~ o,t:::dor.s ô'assistance qui ont eu un résuJtat utile donnent t!roit è 
'J~le rému~trl.'.!.:":'I. 

::: Sauf disposition contraire, aucun paiement n'est dO en vertu de la pré
~ente Convention si les opérations d'assistance n'ont pas eU'de résultat utile. 

3 Les dispositions du présent chapitre s'appliquent même li le navire assisté 
cl le navire assistant appanicnnent au m~me propriétaire. 

Article 13 

Critères d'évaluation de la rémunérallon 

La rémunération est fuée en vue d'encourager les opérations d'assistance 
compte tenu è.::> critères suivants, sans égard ~ !'or.ire do:.ns lequel ils sont pré
sentés ci-dessous : 

1:) la valeur du navire et dC$ autrCl biens sauvés; 

b) l'habileté et les errorts des assistants pour prévenir ou lim.iter les dom-' 
mage.li à l'environnement; 

- c) l'étendue du succès obtenu par l'assistant; 

d) 	 la nature et l'importance du danger; 

Tl 

î 


e) 	 J'habileté ct les efforts des assistants pour s,auver le navire, les autres' 
bien. ct lei vies humaines: .;' 

1) 	 le temps passé, les dépenses effcctu~':ct les pertes subies par les' 
assistants; 

j; 

g) 	 le risque de responsabilité et les autres p,squC$ courus par les assis
tants ou leur mntériel; , ; 

".. 
h) 	 la promptitude des services rendus; 

i) 	 la disponibilité et l'usage de navires ou d'autres matériels destinés 
aux opérations d'assistance; 

r ' 
j) 	 ,l'état de préparation ainsi que l'efficacité et la valeur du matériel de 

l'assistant. ' 
".'. 

l Le paiement d'une rémunération fIXée confomi.ément au paragraphe 1doit 
être effectué par toutes les parties intéws~ n' navire et aux autres biens sau
vés en proportion de leur valeur respective. Toute!ois, un Etat Partie peut pré
voir, dans J.lI. législ~,tion nationale, que le paiement d'une rémunération doit 
etre effectué par l'une des parties intéressées, étant entendu que cette partie a 
un droit de recours contre les autres parties pour leur part respective. Aucun~ 
disposition du présent article ne porte préjudice à l'exercice de tout droit de 
défense. '.: 

3 Le$ rémunérations, à l'exclusion de tous intér!ts et frais juridiques récu
pérables qui peuvent etre dus à cet égard, ne dépassent pas la valeur du navire 
et dC$ autres biens sauvés. 

Article 14 

Indemnité spéciale 

1 Si l'assistant a effectué des opérations d'assistance à l'égard d'un navire 
qui par lw-meme ou par sa cargaison menaçait de causer des dommages à l'envi
ronnement et n'a pu obtenir en vertu de l'article 13 une rémunération équiva
Jant au mohu à J'indemnité spéciale calculée conformément au présent article, 
il a droIt de la part du propriétaire du navire à une indemnité spéciale équiva
lant à ses dtperues telles qu'ici définies. ':, 

Z 	 Si, dans Jes circonstances énoncics au paragrAphe 1, l'as~istant a prévenu< 

.ou limité les dommages à l'environnement par ICS opérations d'assistance, 
l'indemnité spéciale due par le propriétaire à l'asshtant en vertu du paragra- . 
ph,: J ~.'., !lr,,: p.':~~"'~~: jus'!u'à, un m:!x: ...~urn èc:;O rrJo des dérx:nscs enll:t::~{ 



.. 
par l'aSsistant. Toutefois, si le tribunal le juge équitable et juste, compte tenu 
des critères peninents énoncés au parairaphe 1 de l'article 13, il peut encore 
augmenter cette indemnité spéciale, mais'l'augmentation totale ne doit cn aucun 
cas représenter plus de lo:;l V/O des .dépenses engagéc$ par l'assistant. 

3 Les dépenses de l'assistant visent, aux fini des paraiIaphes 1 et 2, les 
débours raisonnablement engagés par l'assistant dans les opératiolU d'lWistAnce: 
ainsi qu'une somme équitable pour le matériel et le pers\?nnel effectivement et 
rai50nnablement utilisés dans les opérations d'assistance, compte tenu des cri
!àcs énoncés aux alinéas h), i) et j) du paragraphe 1 de l'anicIe 13. 

4 L'indemnité totale visée au présent anicle n'cst payée que dans le cas et 

dans la mesure où elle excède la rémunération pouvant ttre obtenue par l'assis

tant en vertu de l'article 13. 


5 Si l'assistant A été négligent et n'a pu, de ce fait, prévenir ou limiter les 

dommages à l'environnement, il peut être privé de la totalité ou d'une panie 

de toute indemnité spéciale due en venu du présent anicle. 


6 Aucune disposition du présent article n~ porte atteinte aux droits de recours 

du propriétaire du navire. 


Article: 15 

Répartition entre assistants 

J La répartition entre assistants d'une rémunération visée à l'article 13 se 

fait sur la base des critères prévus dans cet article. 


2 La répartition entre le propriétaire. le capitaine et les autres personnes 

au lervice de chaque navire assinant est déterminéç par la léiislation du pavil

lon du navire. Si l'assistance n'a pas été effectuée à panir d'un navire, la répar

tition se fait suivant la législation régissant le contrat conclu entre l'assistant 

ct ses préposés. 


ArtJcJe 16 

Sauvetage des personnes 

l Aucune rémunération n'cst due par les penonnes dont les vies ont été sau

vées, mais auCûnc disposition du présent article ne pane a.tteinte aux disposi

tions de la législation nationale cnla mtl.tière:. 


2 Le SAuveteur de vies humaines qui a participé aux services rendus à l'occa
sIon de l'accident ayant donné lieu aux opérations d'assistance a droi~ à une 
part équitable du paiement alloué à l'lI.$sistant pour avoir sauvé le navire ou 
d'autres biens ou pour avoir prévenu ou limité les dommages à l'environnement. 

Article: 17 

SeT"llices rendus en vertu de contrats existants 

Aucun paiement n'est da en vertu des dispositions de la présente Conven
tion à moins que les services rendus ne dépassent ce qui peut raisonnablement 
etre considéré comme l'exécution normale d'un contrat conclu avant que le dan
ger ne survienne. 

ArtJcle 18 

Conséquences de la Jault de l'assistant 

Un assistant peut etre privé de là totalité ou d'une partic: du paiement da 
en 'vertu 'de la présente Convention dans la mesure où les opérations d'assis
tance: ont été rendues nécessaires ou plus difficiles par sa faute ou sa négligence, 
ou ,'il "C.1t rendu coupable de fraude ou de malhonnêteté. 

Article 19 

Dé/ense d'effectuer des opéTarions d'assistance 

Dc$ "rviees rcndus malgré la défense expresse ct raisonnable du proprié
taire ou du capiuùne ou navire ou du propriétaire de tout autre bien cn danger 
qui n'c5t pu ct n'a pa; été li. bord du navire ne donnent pas droit b. paiement

" cr. ve!'t\' ~~ ~.,:,,~..t...-.~ C('lr:,,·-:~:lo::. 
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CHAPITRE IV - CREANCES ET ACTIONS 

Article 20 

Privilège maritime 

Aucune disposition de la présente Convention ne pone atteinte au privi
ègc maritime de l'assistant résultant d'une conven'ion internationale ou de la 
ègislation nationale. . 

. L'assistant ne peut pas faire valoir son privilège maritime lorsqu'une garan
ie suffisante lui a été dûment offerte ou fournie pour le montant de sa créance, 
ntérêts et frais compris. 

Article 21 

Obligation de fournir une garantie 

1 A la demande de l'assistant,la personne redevable d'un paiement en vertu 
de ln présente Convention fournit une gar.antie suffisante au titre de la créance 
de l'assistant, intérêts et f.ais compris .. 

2 Sans préjud.ice des dispositions du paragraphe l,letfrIPtit!~du navire 
sauvé fait ~S~9n.JllI~.~ ,pour_o.!:::.~ des.J'19-PI1étai.!~s e a ~gaison, avant 
quecë1të-é, ne soit libéree, une garantie suffisante au titre (Ies creances fonn~s 
contre eux, intérets et frais compris. 

3 Le navire et les autres biens sauvés ne doivent pas, sans le consentement 
de j'assistant, etre enlevés du premier port ou lieu où ils sont arrivés après l'achè
vement des opérations d'assistance, jusqu'à ce qu'ait été colUtitu6c une a:aran
tic suffisante au titre de la créance de l'assistant sur le navire ou les biens 
concernés. ' 

Article 2.2 

Paltment provisoire 

Le tribunal compétent pour statuer sur la créance de l'assistant peut, par 
une déci.ion provUoire, ordoxmer que celui--ci reçoive un acompte équitable et 
june, ..nonl de modalltél, y compris d'une iarantie l'il y a licu, qui toicnt tqui. 
tables ct justes suivant les circonstances de l'affilie. 

, 
2 En cas de paiement provisoire en vertu du présent article, la garantie pré
vue à l'article 21 est réduite proportionnellement. 

Article 23 

Prescription des actions 

1 Toute action en paiement en vertu de la présente: Convention est prescrite 
si une procédure judiciaire ou arbitrale n'a pas été enrag~ dans un délai de 
deux ans. Le délai de prescription court du jour où les opérations d'assistance 
ont été terminées. 

2 La personne contre laquelle une créance a été form~ peut à tout moment, 
pendant le délai de prescripûon, prolonger celui-ci par une déclaration 'adrc:s
Jée au créancier. Le délai peut de la même façon être à nouveau prolongé. 

3 Une action récursoire peut etre intent~ même après l'expiration du délai 
de prescription prévu aux paragraphes précédents, si elle est introduite dans 
le délai fIXé par 14 léiialation de l'Etat où la procédure est c:ngas~. 

Article 14 

Intérêts 

Le droit de l'assistant il. des intér,êts sur tout paiement dû en vertu de la 
présente Convention est déterminé par la législation de l'Etat où siège le tribu
IUÙ saisi du litiie. 

Article 25 . 

Ca~aisons QPpartenant à un Etat 

A moins que PEtat proprléta.irc n'y consente, aucune disposition de la 
présente Convention ne peut eue invoqu~ pour saisir. arrêter ou détenir par 
une mesure de justice quelconque des cargaisons non commerciales appartc
DAllt à un Etat ct ayant droit,lorl des opérations d'usistance, à l'immunité 
JOuvera.1nc en vertu des prlnclpea aénéalement reconnus du droit inttrnatio-DIl, ni pour eniu:cr une actlnn 1" __ j, tJ___• __ ". • • 

1 
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Artlc:le 26 Article 29 

Cargaisons humanitaires Entrü en vigueur 

Aucune disposition de la présente Convention ne peut être invoquée pour 
lsir. arrêter ou détenir des cargaisons humanitaires données par un Etat, si 
t Etat Il. accepté de rémunérer les services d'assistance rendus à ces cargaisons. 

Article 17 

Publication des sentences arbitrales 

Les Etats Parties encouragent, dans la mesure du possible et avec le con
'ntement des panics,la publication des Jentences arbitrales rendues en matière 
. assistance. 

CHAPITRE V - CLAUSES FINALES 

Article: 18 

Signature, ratification, acceptation. approbation et adhésion 

La présente Convention est ouverte à la signature au Siège de l'Organ.isa. 
ion du 1er juillet 1989 au 30 juin 1990. EUe reste ensuite ouverte à l'adhésion. 

Les Etats Peuvent exprimer leur consentement à être liés par la présente 
:onvention par : 

a) 	 signature W1S réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'appro
bation; ou 

b) 	 signature sous réserve de ratification. d'acceptation ou d'approba
tion, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou 

c) 	 adhésion. 

La ratlflcation,l'l.cx:qmtion, l'approbAtion ou l'adhétlon .'cUcctucut pu 
le dépôt d'un instrument" cet effet auprès du Secrétaire général. 

1 La. présente Convention entre en vigueur un an après la date à laquelle 
quinze Etats ont exprimé leur consentement à être liés par elle. 

2 Pour un Etat q\.Ù exprime $On consentement l: être lié ;>ar la p:ésentc Con
vention après que les conditions d'entrée en vigueur ont été remplies, ce con
lentement prend effet un an aprè$ la date à laquelle il a été exprimé. 

Article 30 

Réserves 

1 Tout Etat peut, au Inoment de la signature, de la ratification, de l'accep
tation, de l'approbation ou de l'adhésion, se réserver le droit de oc pas appli. 
quer les dispositions de la présente Convention : 

a) 	 lorsque les opérations d'assistance ont lieu dans des caux intérieures 
et que tous les navires en cause sont des bateaux de navigation 
intérieure; 

b) 	 Jorsque les opérations d'assistane:t ont lieu dans des caux intérieures 
ct qu'aucun navire n'est en cause; 

c:) 	 lonque toutes les parties intéressées $Ont des nationaux de cet Eta~; 

d) 	 lorsqu'il s'agit d'un bien maritime culturel présentant un intérêt pré
historique, archéologique ou historique et qui se trouve au fond de 
la mer. 

2 Une réserve faite au moment de la signature doit rue confU1Ilée lors de 
la ratification, de l'aCCC'ptation ou de l'approbation. 

3 Tout Etat q\.Ù a formulé une rés::rve iL l'égard de la présente Convention 
peut la rctirc:r à tout Inoment au moyen d'une notification adrtssée au Secré
t&lrc général. Ce rctn.it prend effet à la date à laquelle la notification est reçue. 
S'il Clt inOiqué d.ans la notification que le retrait d'une rbave prendra efret 
à une date qui y c;t prtQséc ct que cette date est postérieure à c:e1le de La récep
tion de la notification par le Secrttaire tlénéral. Ir. ,,~ ... ;. __A ..11'_ • 
_I_ ...! 	 __ , •• 
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Article 31 

Dénonciation 

La présente Convention peut ~tre d~noncée par l'un quelconque des Etau 
Parties à tout moment aprèsJ'e.xpiro.tion d'une période de un an à compter de 
;éi date à laquelle la présente Convention entre en vigueur à l'égard de cet Etat. 

2 La dénonciation s'effectue au moyen du dépôt d'un instrument de dénon
c:ation auprès du Secrétaire g~néral. 

3 La dénonciation prend effet un an après la "ate à laquelle le Secrétaire 
8énéral a reçu l'instrument de dénonciation ou à l'expiration de tout délai plus 
long énoncé dans cet instrument. 

ArtIcle 31 

RévisIon et amendement 

1 Une conférence peut atre convoquée par l'Orianisation en vue de réviser 

ou de modifier la présente Convention. 


2 Le Secrétaire général convoque une conférence des Etats Parties à la pré

sente Convention pour réviser ou modifier la Convention, à la demande de huit 

Etats Pàrties ou d'un quart des Etats Parties, si ce dernier chiffre est plus élevé. 


.\ Tout consentement à !tIc lié par la présente Convention e.xprimé après 

ia date d'entrée en vigueur d'un amendement à la présente Convention est réputé 

:appliquer il la Convention telle que modifiée. 


Article 33 

Dépositaire 

La présente Conve,ntion est déposée auprès du Secrétaire aénéral. 

Le Secrétaire général : 

a) 	 InformD toua le. EtaU qui ont I!ané la prés cnte Convention 0\,\ "1 ont 
adhéré abul que toua les Membm de l'Organ1..tlon : 

,i} de toute nouvelle signature ou de tout dépôt d'un nouvel ins
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
dtadhésion, airui que de leur date; 

il) de la date de l'entrée en vigueur de la présente Co:wention; 

Iii) du dépôt de tout itutrument de dénonciation de la prW:nte Con
vention, 'ainsi que de la date à laquelle il a été reçu et de la date 
à laquelle la ~énonciation prend effet; 

iv) de tout amendement adopté conformément à Partiele 32; 

:v) de la réception de toute réserve, déclaration ou notificatioIl faite 
en vertu de la présente: Convention; 

b) 	 tranJmct des copies c:ertifiécs conformes de la présente Convention 
à tow les Etau qui l'ont lignée Ou qui y ont adhéré. 

3 Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, une copie cc::rtifiée con
forme en est transmise par le Dépositaire au Secrétaire général de l'Organisa· 
tlon des Nations Unies pour we cnregiltrée et publiée conformément à l'Arti
cle 102 de la Charte des Nations Unies. 

ArtIclè 34 

Langues 

La présente Convention est établie en un seul e.xemplaire original en lan
gues anglaise, arabe, drlnoi.sct espagnole, française et russc, chaque texte fai
sant éplement foi. 

EN FOI DE QUOI, les sollUignés·, dfunent autori$és à cet effet par leurs 
gouvernements respectif St ont apposé leur signature à la présente Convention. 

FAIT A LONDRES cc vinst-huit avril mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

• La Une 4œ lln..atUfiOol ..'- _. --- ' 
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1 

Résolution demandant la modification des Règles 


d'York et d'Anvers de 1974 


LA CONFERENCE INTERNATIONALE DE 1989 SUR L'ASSISTANCE, 

AYANT ADOPTE la Convention internationale de 19891ur l'auiStlnce, " 
CONSIDERANT que les paiements effectués conformanent à l'article 14 

ne sont pas destinés à être admis cn avarie commune, 

PRIE le Secrétaire général de l'Organisation maritime internationale de 
orendre les mesures appropnée$ pour faire modifier rapidement les Règles 
'J'York et d'AnvcI'l de 1974 afm de veiller à ce que l'indemnit~ spéciale payée 
':.1 vertu de l'article 14 De lOit pas assujettie à l'avarie commune. 

Résolution sur la coopération intern~tioIiz.:e 


pour la mise en oeuvre de la Convention 

internationale de 1989 sur 


l'assistance 


LA CONFERENCE INTERNATIONALE DE 1989 SUR L'ASSISTANCE. 

AYANr ADOPTE la Convc:ntionÎnternationale de 1989 sur l'assistance 
(ci-après dénommée «la CoDVc:ntiOIDt), 

ESTIMANr lOuhaitablc qu'un auu1 iJ'Illd nombre: d'Etats que possible 
deviennent Parties à la Convention, 

RECONNAISSANT que l'entrée en vigueur de la Convention constituera 
un facteur Jupplémentalre important pour la protection du milieu marin, 

CONSIDERANT qu'une diffwion internationale et une large mise en ocu
vre de la Convention JOnt d'une importa.DCC capitale pour la réa\is.ation de .es 
Objectifs, 

1 RECOMMANDE 

a) que l'Organisation encourage la diffusion de la Convention en orp
Diunt des léminaires, des COWl ou des colloques; 

b) que les instituts de formation crbés IOUS les auspices de: l'Organisa
tiOIl iDsaivent l'étude de la Convention dans leurs programmes de 
COWl; 

II PRIE 

a) les Etau Membres de communiquer à l'Orp.niSJI.tÏon le tc:.ùe des lois,' 
ordODlWlces, décrets, rqIemc:nu ct autres instnuncnu promulgués 
lUr Ica divmcs questions qui entrent dans le champ d'application de 
1& Convention; 



~.. 
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Interprétation commune concernant les articles 1~ 


et 14 de la Convention .internationale de 1989 

sur l'assistance 


Selon l'interprétation commune de la..Conrérence:,lonque le tribunal fue 
une rtmtinmtion en venu de l'article 13 et calcule une indemnité ipéciale en 
vertu de l'artiçle 14 de la Convention internationale de 1989 sur l'assistance, . 
il n'est pu tenu de fIXer une rémunération CIl venu de l'article 13 jusqu'à, con
currence: de 1& valeur max1mtJe du navire ct dei autres biens JAUvts avant de 
calculer l'indemnité apéclale l vener en vertu de l'article 14. 



• 

b) 	 les Elats Membres d'encourager. en consultation avec l'Orpnisation. 
l'octroi d'une aide aux Etats qui demandent une assistance techni· 
que pour l'élaboration dClloiJ, ordonnances, décrm, rèalcments et 
autr« instruments rcquà pour la mise en oeuvrc de la Convention; et 

c) 	 l'Organisation d'informer les Etats Membres de toule communica
tion qu'elle pourrait recevoir en application du paragraphe Il a) 
ci·dessus. 

\ 


